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TRAITÉ D'APPORT PARTIEL D'ACTIF 
 

DE LA SOCIÉTÉ GL EVENTS LIVE 
 

À LA SOCIÉTÉ F.S.O 
 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 

Monsieur Olivier Ferraton, agissant en qualité de Président Directeur Général et au nom de la société 

GL events Live, société anonyme au capital de 70.371.792 euros, dont le siège social est Route 

d'Irigny - ZI Nord - 69530 BRIGNAIS, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de 

LYON sous le numéro 378 932 354, 

 

dûment habilité aux fins des présentes en vertu d'une délibération du Conseil d'Administration en 

date du 22 novembre 2022,  

 

Ci-après dénommée la "société apporteuse", 
 

D'UNE PART, 

 

ET 

 

Monsieur Pierre Arvis, agissant en qualité de Directeur Général et au nom de la société F.S.O, 

Société par actions simplifiée unipersonnelle, au capital de 230.000 euros, dont le siège social est 

460 Avenue de la Quiera - Lot n° 23, Z.I de l'Argile 06370 MOUANS SARTOUX, immatriculée au 

Registre du commerce et des sociétés de CANNES sous le numéro 403 427 776, 

 

dûment habilité aux fins des présentes en vertu d'une délibération de l'associé unique en date du 22 

novembre 2022,  

 

Ci-après dénommée la "société bénéficiaire", 

 

D'AUTRE PART, 
 

Préalablement à la convention d'apport partiel d'actif faisant l'objet du présent acte, il a été exposé 

ce qui suit : 

 

Exposé 

 

En vue de réaliser l'apport partiel par la société GL events Live de sa branche complète et autonome 

de l’activité d’installation générale de salons située à Mouans Sartoux (06370) 460 Avenue e la 

Quiéra, Z.I de l’Argile – Lot 116 voie D, à la société F.S.O, cette opération sera placée, conformément 

à la faculté offerte par l'article L. 236-22 du Code de commerce, sous le régime juridique des scissions 

défini aux articles L. 236-6-1 et L. 236-16 à L. 236-21 du Code de commerce, ainsi que sous le 

régime juridique des apports partiels d’actif simplifiés. 
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I - Caractéristiques des sociétés 

 

1/ La société GL events Live est une société anonyme dont l'objet, tel qu'indiqué au Registre du 
commerce et des sociétés est : 
 

- La prise de participation dans toutes entreprises, sociétés, G.I.E. français ou étrangers, créés 
ou à créer et ce, par tous moyens notamment par voie d’apport, de souscription ou d’achat 
d’actions ou de parts sociales, de fusion, etc… 

 
- Toutes opérations industrielles, financières, mobilières et immobilières pouvant se rattacher 

directement ou indirectement à l’objet social de la société et à tous objets similaires ou 
connexes susceptibles d’en faciliter l’application ou le développement. 

 
- Toutes prestations administratives de conseil et autres et toutes activités de recherche et de 

développement. 

 
- L’organisation et l’installation générale d’expositions, de salons, foires, manifestations 

publiques ou privées. 

 
- L’étude, la conception, la création, la fabrication, le montage, la location, la diffusion, la vente, 

le négoce, la représentation, l’installation et l’aménagement de stands et de tout matériel 
publicitaire, de supports pour toutes expositions commerciales, de revêtements de sols, de 
décoration florale, de décoration de tous locaux et d’exposition, de signalétique, de gravures 
industrielles et mécaniques en tous genre, de muséographie, de scénographie, 
d’ameublement, de mobilier – matériel et accessoires, de distribution électrique, de systèmes 
d’éclairage, de scénographie lumineuse, de chauffage, de climatisation, de sonorisation, de 
réalisation, de production, de captation et de projection de film et de vidéo, projection haute 
puissance sur tout support, murs d’images – multimédia, de tribunes, de chapiteaux, de tentes 
de fabrication d’enseignes, d’éléments d’exposition, et plus généralement de tous produits, 
procédés et entreprise se rapportant à ces manifestations et événements ainsi qu’à leur 
publicité et à leur promotion sous quelque forme que ce soit. 

 
- Elle pourra agir directement ou indirectement et faire toutes ces opérations pour son compte 

ou pour le compte de tiers et soit seule, soit en participation, association, groupement ou 
sociétés, avec toutes autres personnes ou sociétés et les réaliser sous quelque forme que ce 
soit. 
 

- Elle pourra également prendre tous intérêts et participations dans toutes sociétés et affaires, 
quel qu’en soit l’objet. 

 
La durée de la Société est de 99 ans et ce, à compter du 6 août 1990. 
 
Le capital social de la société GL events Live s'élève actuellement à 70.371.792 euros. Il est réparti 
en 4.398.237 actions de 16 euros de nominal chacune, intégralement libérées. 
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2/ La société F.S.O est une Société par actions simplifiée unipersonnelle dont l'objet, tel qu'indiqué 
au Registre du commerce et des sociétés est : 
 

- L'achat, la vente, la location la représentation, le courtage, de tous emplacements, supports, 
équipements, matériels et services ou autres, concernant la publicité sous toutes ses formes. 
 

- - Toutes activités de bureau d'étude, de conception, sous forme de graphismes, plans, 
maquettes ou autres, pouvant se rattacher directement ou indirectement à tous objets 
similaires ou connexes. 

 
- Tous travaux de conception, d'étude, de fabrication, d'installation, d'entretien, de 

maintenance, d'agencement, de décoration de stands, de dispositifs publicitaires, de locaux 
commerciaux, industriels, professionnels ou autres, sous toutes leurs formes. 

 
- L'organisation, la promotion et la mise en place de manifestations, expositions, congrès, 

festivals, cocktails ou autres, promotionnels ou autres, à caractère commercial, culturel, 
éducatif ou autres et toutes prestations pouvant se rattacher directement ou indirectement à 
l'objet social et à tous objets similaires ou connexes. 

 
- Exécution de tous travaux, démarches, interventions, directement ou indirectement ou par 

sous-traitance. 
 

- - La participation de la société à toutes entreprises ou sociétés, créées ou à créer, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tous objets similaires ou connexes, 
notamment aux entreprises dont l'objet serait susceptible de concourir à la réalisation de 
l'objet social et ce, par tous moyens, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, 
d'apports, fusions, alliances ou sociétés nouvelles, d'apports, fusion, alliances ou sociétés en 
participation. 

 
- - ainsi que toutes prestations et activités connexes et complémentaires à la réalisation de 

l'objet social, 
 
- Et généralement, toutes opérations immobilières, mobilières et financières pouvant se 

rapporter directement ou indirectement aux activités ci-dessus, susceptibles d'en faciliter 
l'accomplissement. 

 
La durée de la société est de 99 ans et ce, à compter du 26 décembre 1995. 
 
Le capital social de la société F.S.O s'élève actuellement à 230.000 euros. Il est réparti en 
2.300 actions de 100 euros de nominal chacune, intégralement libérées. 
 
3/ La société GL events Live détient à ce jour l’intégralité des actions composant le capital social de 
la société bénéficiaire. 
 
4/ La société FSO ne détient aucun titre de capital dans la société apporteuse. 
 
5/ Monsieur Olivier Ferraton, Président de la société F.S.O est également Président de la société GL 
events Live. 
 
6/ Le Comité Social et Economique de la société GL events Live a été informé sur le projet d’apport 
le 24 novembre 2022 et a rendu son avis le 24 novembre 2022. 
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II - Motifs et buts de l'apport partiel d'actif 

 

Afin d’apprécier les motifs et buts qui ont incité les sociétés GL events Live et F.S.O à envisager cette 

opération d’apport partiel d’actif, il convient de rappeler que la société GL events Live détient 100 % 

du capital de la société F.S.O et que ces deux sociétés ont des activités complémentaires. 
 

En effet, la société GL events Live, filiale de la société GL events, Société Anonyme au capital de 

119 931 148 Euros, dont le siège social est à Lyon (69002) – 59 Quai Rambaud, immatriculée au 

Registre du commerce et des Sociétés de LYON sous le numéro 351 571 757, exerce notamment 

une activité d’installation Générale de salons tant en France qu’à l’étranger. 

 

Le Groupe GL events souhaite, dans le cadre d’un plan global de spécialisation de ses filiales, 

regrouper ses activités d’Installation Générale de Salons situées en région PACA au sein de la société 

F.S.O permettant ainsi à cette dernière de poursuivre son développement dans le domaine de 

l’Installation Générale de salons au sein de la région PACA. 

 

Cette réorganisation de l’activité « GL events Live Côte d’Azur » répond à des motifs d’ordre 

économique et permettra :  

 

i) de répondre à l’évolution de marché des salons (forte tendance à la réduction de taille, 
demandes d’évolutions très tardives, évolution de la gestion de la relation exposants) 

ii) une meilleure visibilité en terme de communication et une meilleure représentativité en terme 
de business dans le monde de l’Installation Générale de salons ; 

iii) une meilleure rentabilité de la structure ; 
iv) d’accroître, au regard de l’aspect commercial, la spécialisation des équipes, renforçant le poids 

de l’image de marque du groupe GL events 

Enfin, en tant que de besoin, il est précisé que le présent apport est une opération intra-groupe qui 

n’affectera par les associés de l’apporteuse. 

 

III - Comptes utilisés pour établir les conditions de l'apport 

 

Les comptes des sociétés GL events Live et F.S.O, utilisés pour établir les conditions de l'opération, 
sont ceux arrêtés au 31 décembre 2021, date de clôture du dernier exercice social de chacune des 

sociétés intéressées et certifiés par les Commissaires aux Comptes. 

 

Les derniers comptes annuels des sociétés GL events Live et F.S.O étant clos depuis plus de six mois, 

les dirigeants des sociétés GL events Live et F.S.O ont arrêté, conformément aux dispositions de 

l'article R. 236-3 du Code de commerce, une situation comptable intermédiaire au 31 août 2022, soit 

à une date antérieure de moins de trois mois à celle du projet de traité d'apport, selon les mêmes 

méthodes et suivant la même présentation que les derniers comptes annuels.  

 

Les documents comptables de la Société Apporteuse figurent en Annexe 1. 

 

IV - Méthode d'évaluation 

 

Les sociétés apporteuse et bénéficiaire étant sous contrôle commun, les éléments d'actif et de passif 

apportés par la société apporteuse sont évalués à leur valeur nette comptable au 31 août 2022, 

conformément aux dispositions des articles 710 et suivants du Plan comptable général issus du 

règlement ANC n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au traitement des fusions et opérations assimilées 
et modifié par le règlement n° 2017-01 du 5 mai 2017.  
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Cette évaluation n'entraîne aucune conséquence défavorable à l'égard de quiconque. 

 

CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

 

CHAPITRE I : Description des apports 
 

La société GL events Live apporte à la société F.S.O, sous les garanties ordinaires de fait et de droit, 

et sous les conditions suspensives ci-après stipulées, ce qui est accepté par la société F.S.O, 

l'ensemble des éléments actifs et passifs, droits et obligations composant, à la date de réalisation 

définitive de l'apport, la branche complète et autonome d'activité d’Installation Générale de salons 

basée à Mouans Sartoux (06370) 360 Avenue de la Quiéra, Z.I de l’Argile, Lot 116, comprenant 

principalement :  

 

- Le fonds de commerce, la clientèle, l’achalandage ; 
- Les fichiers et logiciels informatiques,  
- Le mobilier, le matériel, les accessoires, les installations techniques, l’outillage ; 
- Le stock de matières premières ; 
- Les sommes payables ou dues se rapportant à la branche complète et autonome d’activité 

apportée ; 
- Le bénéfice et la charge des droits et obligations attachés aux traités, contrats, marchés, 

conventions et accords relatifs à la branche autonome d’activité apportée ; 
- Les contrats de travail, droits, obligations y attachées se rapportant à la branche complète 

et autonome d’activité apportée ; 
- Le contrat de bail commercial relatif aux locaux ; 
- L’ensemble des fichiers, documents administratifs, juridiques, techniques, les pièces de 

comptabilité, les registres et de manière générale toute informations se rapportant 
directement et exclusivement à la branche complète et autonome d’activité apportée ; 

- Et plus généralement tous les droits et obligations nécessaires à l’exploitation de la branche. 

 

Cet apport est réalisé moyennant la prise en charge par la société F.S.O de tous les éléments de 

passif liés exclusivement et absolument à cette branche d'activité, tels que ces éléments d'actif et 

de passif existeront au jour de la réalisation de l'apport, étant précisé que, d'un commun accord 

entre les parties, l'apport sera réalisé à l'issue de l’Assemblées Générale de la société F.S.O appelée 

à se prononcer sur ledit apport, avec effet au 31 décembre 2022.  

 

Il est expressément convenu que le passif transmis sera supporté par la société bénéficiaire seule, 

sans solidarité de la société apporteuse. 

 

En conséquence, la désignation ci-après détaillée des éléments d'actif apportés à la société F.S.O et 
des éléments de passif pris en charge par elle, est faite sur la base de la situation comptable de la 

société GL events Live, arrêtée au 31 août 2022 et ci-après dénommée "bilan de référence". 

 

Ainsi que cela sera exposé ci-après au chapitre des déclarations fiscales, les éléments corporels et 

incorporels, objet du présent apport forment une branche complète d'activité au sens de l'article 210 

B du Code général des impôts. 
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Il est précisé que les éléments d’actif et de passif apportés à la Société Bénéficiaire aux termes des 

présentes et les conditions de l’apport ont, pour les besoins des présentes, été établis de manière 

provisoire à partir de la situation au 31 août 2022. Ces éléments ne présentent toutefois qu’un 

caractère provisoire de telle sorte que les éléments définitifs d’actif apportés et de passif pris en 

charge dans le cadre du présent apport résulteront des données comptables définitives à la date de 
réalisation de l’apport, soit au 31 décembre 2022. 

 

I - Désignation des biens et droits apportés 

 

A) Actif apporté 

 

1. Eléments incorporels 

 

. Fonds de commerce .................................................................................. 836 567 euros 

 

2. Eléments corporels 

 

 Logiciels (totalement amortis) pour mémoire 

. Matériels de manutention                                                                                      2 269 euros  

. Matériel locatif  ............................................................................................... 79 883 euros 

. Agencements   ................................................................................................ 40 484 euros 

. Matériel de bureau et informatique   .................................................................... 2 315 euros 

  ============ 

L'ensemble des éléments corporels  

étant évalué à  .......................................................................................... 124 952 euros  

 

3. . Stocks................................ .............................................................. 39 031 euros  

4. . Travaux en cours .................................................................................. 4 945 euros 

5. . Disponibilités ...................................................................................... 62 329 euros 

6. . Créances Clients ......... (pour mémoire, montant à valoriser à la date d’effet de l’apport) 

7. . Compte de régularisation actif .............................................................  28 706 euros 

 

  ============ 

Soit un montant de l'actif  

apporté de ............................... ............................................................... 1 096 529 euros 

 

B) Passif pris en charge 
 

. Provisions pour amortissements dérogatoires  ..................................................... 54 541 euros 

. Provisions pour congés payés ........................................................................... 63 956 euros 

. Dettes fournisseurs..................................................................................................... euros 

(pour mémoire, montant à valoriser à la date d’effet de l’apport) 

. Compte de régularisation passif ........................................................................ 95 980 euros 

  ============ 

Soit un montant de passif apporté de  ........................................................ 214 477 euros 
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C) Actif net apporté 

 

Différence entre l'actif apporté et le passif pris en charge, l'actif net apporté par la société GL events 

Live à la société F.S.O s'élève donc à : 

 

- Total de l'actif  1 096 529 euros  
- Total du passif  214 477 euros 

  ============ 

Soit un actif net apporté de  882 052 euros 

 

L’ensemble des éléments actifs et passifs composant la branche d'activité apportée est extrait du 

logiciel RHODES à la date du 31 août 2002 dont les parties reconnaissent avoir parfaite connaissance 

du détail et se dispensent d’en faire plus ample description. 

 

Il est fait observer que tous les éléments complémentaires qui s'avéreraient indispensables pour 

aboutir à une désignation précise et complète, en particulier en vue de l'accomplissement des 

formalités légales de publicité de la transmission résultant de l'apport, pourront faire l'objet d'états, 

tableaux, déclarations et de tous autres documents qui seront regroupés dans un acte additif aux 

présentes, établi contradictoirement entre les représentants qualifiés des deux sociétés. 

 

Engagements hors-bilan 

 
Il est en outre précisé qu'en dehors des éléments d'actif et de passif visés ci-dessus, la société F.S.O 

prendra à sa charge les engagements contractés par la société GL events Live pour l'exploitation de 

la branche d'activité qui, en raison de leur caractère éventuel, sont repris "hors-bilan" dans les 

comptes de la société GL events Live et dont le détail figure en Annexe 2. 

 

Origine de propriété 

 

Le fonds de commerce transmis dans le cadre du présent apport appartient à la société GL events 

Live pour l'avoir reçu à titre de fusion-absorption de la société Expo Service Nice en date du 9 mai 

2006 et l’avoir développé depuis cette date.  

 

II- Propriété et Jouissance 

 

La société F.S.O sera propriétaire et entrera en possession des biens et droits apportés à titre 

d'apport partiel d'actif à compter du jour de la réalisation définitive dudit apport, soit à l'issue de la 

dernière des assemblées générales appelées à se prononcer sur l'apport décrit aux présentes. 
 

Par voie de conséquence, le résultat n'étant pas acquis à la société bénéficiaire, l'écart entre 

mouvements actifs et mouvements passifs, représentatifs de ce résultat sera porté au compte de la 

société apporteuse. Celle-ci sera ainsi créancière s'il y a bénéfice ou débitrice dans le cas contraire. 

Et dans ce dernier cas, la société apporteuse s'oblige à procéder à un apport complémentaire, de 

sorte qu'en tout état de cause, le présent apport soit au moins égal au montant de l'actif net tel que 

déterminé au I du chapitre I. 

 

Le représentant de la société GL events Live déclare qu'il continuera de gérer la Société selon les 

mêmes principes que précédemment, mais s'engage à demander l'accord préalable de la société 

F.S.O pour tout acte important susceptible d'affecter les biens et droits apportés. 
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D'une manière générale, la société bénéficiaire sera subrogée purement et simplement, dans tous 

les droits, actions, obligations et engagements divers de la société apporteuse, dans la mesure où 

ces droits, actions, obligations et engagements se rapportent aux biens faisant l'objet du présent 

apport. 

 
CHAPITRE II : Charges et Conditions 

 

Les apports qui précèdent sont libres de toutes charges et conditions autres que celles ici rappelées : 

 

I - Enoncé de ces charges et conditions 

 

A/ La société F.S.O prendra les biens apportés dans l'état où ils se trouveront au jour de la réalisation 

de l'apport, sans pouvoir exercer aucun recours contre la société GL events Live, pour quelque cause 

que ce soit, notamment pour usure ou mauvais état des installations, du mobilier et des matériels 

ou outillages apportés, erreur dans la désignation et la contenance des biens, quelle qu'en soit 

l'importance. 

 

B/ Les sociétés GL events Live et F.S.O conviennent expressément que le passif apporté sera 

supporté par la société bénéficiaire, sans solidarité de la société apporteuse, conformément aux 

dispositions de l'article L. 236-21 du Code de commerce. 

 
Les créanciers non obligataires de la société GL events Live et de la société F.S.O dont la créance est 

antérieure à la publicité donnée au présent projet d'apport partiel d'actif pourront faire opposition 

dans un délai de trente jours à compter de la dernière publication du traité d'apport, l'opposition 

formée par un créancier n'ayant pas pour effet d'interdire la poursuite des opérations d'apport. 

 

C/ Ainsi qu'il a déjà été dit, les apports de la société GL events Live sont consentis et acceptés 

moyennant la charge pour la société bénéficiaire de payer en l'acquit de la société apporteuse, 

indépendamment de la rémunération sous forme de titres nouveaux de la société bénéficiaire, le 

passif de la société apporteuse, tel qu'énoncé plus haut. D'une manière générale, la société 

bénéficiaire prendra en charge le passif de la société apporteuse, tel que ce passif existera au jour 

de la réalisation définitive de l'apport projeté, mais exclusivement dans la mesure où ce passif se 

rapportera aux biens apportés. 

 

Il est précisé que le montant ci-dessus indiqué du passif de la société GL events Live, à la date du 

31 août 2022, donné à titre purement indicatif, ne constitue pas une reconnaissance de dettes au 

profit de prétendus créanciers qui seront tenus, dans tous les cas, d'établir leurs droits et de justifier 
de leurs titres. 

 

Enfin, la société F.S.O prendra à sa charge les passifs de la branche d'activité apportée qui n'auraient 

pas été comptabilisés et transmis en vertu du présent acte, ainsi que les passifs de la branche 

d'activité apportée ayant une cause antérieure au 31 décembre 2022, mais qui ne se révéleraient 

qu'après la réalisation définitive de l'apport. 
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II - Les apports de la société GL events Live sont en outre, faits sous les autres charges et 

conditions suivantes : 

 

A/ La société F.S.O aura tous pouvoirs, dès la réalisation de l'apport, notamment pour intenter ou 

défendre à toutes actions judiciaires en cours ou nouvelles, au lieu et place de la société apporteuse 
et relatives aux biens apportés, pour donner tous acquiescements à toutes décisions, pour recevoir 

ou payer toutes sommes dues en suite des sentences ou transactions. 

 

B/ La société F.S.O supportera et acquittera, à compter du jour de la réalisation de l'apport, les 

impôts et taxes, primes et cotisations d'assurances, ainsi que toutes charges quelconques, ordinaires 

ou extraordinaires, grevant ou pouvant grever les biens et droits apportés et celles qui sont ou seront 

inhérentes à l'exploitation ou à la propriété des biens apportés. 

 

C/ La société F.S.O exécutera, à compter du jour de la réalisation de l'apport, tous traités, marchés 

et conventions intervenus avec des tiers et avec le personnel, relativement à l'exploitation des biens 

apportés, toutes assurances contre l'incendie, les accidents et autres risques et sera subrogée dans 

tous les droits et obligations en résultant à ses risques et périls, sans recours contre la société 

apporteuse. 

 

D/ Elle se conformera aux lois, décrets, arrêtés, règlements et usages concernant les exploitations 

de la nature de celle dont font partie les biens apportés et fera son affaire personnelle de toutes 
autorisations qui pourraient être nécessaires, le tout à ses risques et périls. 

 

E/ La société F.S.O sera subrogée, à compter de la date de la réalisation définitive de l'apport dans 

le bénéfice et la charge des contrats de toute nature liant valablement la société apporteuse à des 

tiers pour l'exploitation de la branche d'activité apportée. 

 

F/ Conformément à l'article L. 1224-1 du Code du travail, tous les contrats de travail en cours au 

jour de la réalisation définitive de l'apport entre la société apporteuse et ceux de ses salariés 

transférés à la société bénéficiaire par l'effet de la loi et dont la liste est en Annexe 3, se poursuivront 

avec la société bénéficiaire qui se substituera à la société apporteuse, du seul fait de la réalisation 

du présent apport partiel d'actif. 

 

La société F.S.O sera donc substituée à la société apporteuse en ce qui concerne toutes retraites, 

comme tous compléments de retraites susceptibles d'être dus, ainsi que tous avantages et autres 

charges en nature ou en espèces, y compris les congés payés, ainsi que toutes charges sociales et 

fiscales y afférentes. 
 

Les accords collectifs d'entreprise dont la liste figure à l'Annexe 4 seront remis en cause en raison 

du présent apport partiel d'actif mais ils continueront cependant de produire effet jusqu'à l'entrée en 

vigueur des nouveaux accords qui leur seront substitués ou, à défaut, pendant une durée de quinze 

mois à compter de la réalisation du présent apport partiel d'actif, conformément aux dispositions de 

l'article L. 2261-14 du Code du travail. 

 

III - Pour ces apports, la société GL events Live prend les engagements ci-après : 

 

A/ La société apporteuse s'oblige jusqu'à la date de réalisation de l'apport, à poursuivre l'exploitation 

de la branche d'activité apportée avec les mêmes principes que par le passé, et à ne rien faire, ni 

laisser faire qui puisse avoir pour conséquence d'entraîner sa dépréciation. 
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De plus, jusqu'à la réalisation définitive de l'apport partiel d'actif, la société GL events Live s'oblige 

à n'effectuer aucun acte de disposition du patrimoine social de ladite société sur des biens, objet du 

présent apport, en dehors des opérations sociales courantes, sans accord de la société bénéficiaire 

de l'apport, et à ne contracter aucun emprunt exceptionnel sans le même accord, de manière à ne 

pas affecter les valeurs conventionnelles des apports sur le fondement desquelles ont été établies 
les bases financières de l'opération projetée. 

 

B/ Elle s'oblige à fournir à la société F.S.O, tous les renseignements dont cette dernière pourrait avoir 

besoin, à lui donner toutes signatures et à lui apporter tous concours utiles pour lui assurer vis-à-vis 

de quiconque la transmission des biens et droits compris dans les apports et l'entier effet des 

présentes conventions. 

 

Elle devra, notamment, à première réquisition de la société F.S.O, faire établir tous actes 

complémentaires, réitératifs ou confirmatifs des présents apports et fournir toutes justifications et 

signatures qui pourraient être nécessaires ultérieurement. 

 

Au cas où l'accord, l'agrément ou l'autorisation d'un tiers serait nécessaire au transfert à la société 

bénéficiaire des biens et contrats visés au présent traité d'apport, la société apporteuse devra les 

solliciter sans délai et faire ses meilleurs efforts en vue de leur obtention préalablement à la réunion 

des assemblées générales des sociétés apporteuse et bénéficiaire. 

 
C/ Conformément aux dispositions de l'article L. 2414-1 du Code du travail, la société apporteuse 

sollicitera de l'inspecteur du travail compétent les autorisations nécessaires pour transférer les 

salariés protégés au sens de la réglementation du travail à la société bénéficiaire. Le transfert des 

salariés concernés par cette autorisation sera reporté à la date d'obtention de cette dernière. 

 

D/ La société GL events Live s'oblige à remettre et à livrer à la société F.S.O, aussitôt après la 

réalisation définitive du présent apport, tous les biens et droits ci-dessus apportés, ainsi que tous 

titres et documents de toute nature s'y rapportant. 

 

CHAPITRE III : Rémunération des apports  

 

Ainsi qu'il a été dit ci-dessus, l'actif net apporté par la société GL events Live à la société F.S.O 

s'élève donc à 882 052 euros. 

 

Les modalités de détermination de la rémunération de l'apport de la société GL events Live sont 

décrits en Annexe 5. 
 

En rémunération de cet apport net, il sera attribué à la société GL events Live, 818 actions de 

100 euros de valeur nominale chacune, entièrement libérées, créées par la société F.S.O, qui 

augmentera ainsi son capital de 81 800 euros, pour le porter de 230 000 euros à 311 800 euros. 

 

Les 818 actions nouvelles seront créées avec jouissance à compter du 31 décembre 2022 et 

entièrement assimilées aux titres déjà existants. Elles seront soumises à toutes les dispositions 

statutaires de la société bénéficiaire, jouiront des mêmes droits et supporteront les mêmes charges, 

notamment toute retenue d'impôts, en sorte que tous les titres de même nature, sans distinction, 

donneront droit au paiement de la même somme nette, lors de toute répartition ou de tout 

remboursement effectué pendant la durée de la Société ou lors de sa liquidation. 
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La différence entre le montant net des apports, soit 882 052 euros, et le montant nominal des actions 

attribuées en rémunération des apports, soit 81 800 euros, constituera une prime d'apport de 

800 252 euros qui sera inscrite au passif du bilan et sur laquelle porteront les droits des associés 

anciens et nouveaux de la société bénéficiaire. 

 
Ainsi : 

 

Capital .................................. 81 800 euros 

Prime d'émission ......................... 800 252 euros 

  ============= 

Soit une rémunération  

totale de l'apport de .................... 882 052 euros 

 

CHAPITRE IV : Conditions suspensives 

 

Le présent apport partiel d'actif est soumis aux conditions suspensives suivantes : 

 

- constatation de la réalisation de l'apport partiel d'actif par décision de l’associé unique de la société 

F.S.O et de l'augmentation corrélative du capital social. 

 

La réalisation de ces conditions suspensives sera suffisamment établie, vis-à-vis de quiconque, par 
la remise d'extraits certifiés conformes du procès-verbal des Assemblées Générales. La constatation 

matérielle de la réalisation définitive de l'apport partiel d'actif pourra avoir lieu par tous autres 

moyens appropriés. 

 

Faute de réalisation des conditions ci-dessus, le 31 décembre 2022 au plus tard, le présent traité 

d'apport sera considéré comme nul et non avenu, sans qu'il soit besoin d'accomplir aucune formalité 

de quelque nature que ce soit et sans indemnité d'aucune part. 

 

CHAPITRE V - Déclarations générales 

 

Monsieur Olivier Ferraton, ès-qualités, déclare : 

 

- Que la société GL events Live n'est pas et n'a jamais été en état de cessation des paiements, en 

situation de redressement ou de liquidation judiciaire, ne fait l'objet d'aucune procédure de 

sauvegarde et qu'elle a, de manière générale, la pleine capacité de disposer de ses droits et biens ; 

 
- Que la société GL events Live n'est pas actuellement, ni susceptible d'être ultérieurement, l'objet 

d'aucune poursuite pouvant entraver ou interdire l'exercice de son activité ; 

 

- Que la société GL events Live a obtenu toutes les autorisations contractuelles, administratives ou 

autres qui pourraient être nécessaires pour assurer valablement la transmission des biens apportés, 

y compris le consentement des bailleurs de locaux loués si celui-ci s'avérait nécessaire ; 

 

- Que les créances et valeurs mobilières apportées, notamment les titres de participation, sont de 

libre disposition ; qu'elles ne sont grevées d'aucun nantissement ; que les procédures d'agrément 

préalable auxquelles pourrait être subordonnée leur transmission à la société F.S.O ont été 

régulièrement entreprises ; 

 

- Que son patrimoine n'est menacé d'aucune mesure d'expropriation ; 
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- Que ni la branche du fonds de commerce apporté, ni le matériel, ne sont grevés d'aucune inscription 

de privilège de vendeur ou de nantissement tel que ledit état figure en Annexe 6, étant entendu que, 

si une telle inscription se révélait du chef de la Société Apporteuse, cette dernière devrait 

immédiatement en rapporter mainlevée et certificat de radiation à ses frais ; 

 
- Qu'elle ne détient aucun immeuble ni droit immobilier ; 

 

- Que tous les livres de comptabilité qui se réfèrent auxdites années ont fait l'objet d'un inventaire 

par les parties qui les ont visés ; 

 

- Que la société GL events Live s'oblige à tenir à la disposition de la société F.S.O, pendant trois ans, 

aussitôt après la réalisation définitive des présents apports, tous les livres, documents et pièces 

comptables inventoriés. 

 

- Que son comité social et économique a été informé et consulté, conformément à la loi, sur l'apport 

partiel d'actif envisagé. 

 

Monsieur Olivier Ferraton, ès-qualités, déclare : 

 

- Que la société F.S.O n'est pas et n'a jamais été en état de cessation des paiements, en situation 

de redressement ou de liquidation judiciaire, ne fait l'objet d'aucune procédure de sauvegarde et 
qu'elle a, de manière générale, la pleine capacité de disposer de ses droits et biens ; 

 

- Qu'elle dispose de tous les pouvoirs et autorisations nécessaires aux fins de conclure le présent 

traité d'apport d'actif ; 

 

CHAPITRE VI - Déclarations fiscales 

 

Dispositions générales 

 

Les représentants des deux sociétés soussignées obligent celles-ci à se conformer à toutes 

dispositions légales en vigueur en ce qui concerne les déclarations à faire pour le paiement de l'impôt 

sur les sociétés et de toutes autres impositions ou taxes résultant de la réalisation définitive du 

présent apport partiel d'actif, dans le cadre de ce qui sera dit ci-après. 

 

Droits d'enregistrement 

 
La société apporteuse et la société bénéficiaire déclarent que les éléments apportés portent sur une 

branche complète et autonome d'activité et qu'elles sont toutes deux passibles de l'impôt sur les 

sociétés. 

 

En conséquence, le présent apport partiel d'actif bénéficiera, de plein droit, des dispositions des 

articles 816 et 817 du Code général des impôts et le traité d'apport partiel d'actif sera enregistré 

gratuitement.  
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Impôt sur les sociétés 

 

En ce qui concerne les impôts directs, les parties déclarent que le présent apport partiel d'actif qui 

comprend l'ensemble des éléments constituant une branche complète et autonome d'activité au sens 

de l'article 210 B du Code général des impôts, est soumis de plein droit au régime fiscal de faveur 
prévu à l'article 210 A dudit code. Les plus-values de cession afférentes aux titres remis en 

contrepartie de l'apport sont calculées par référence à la valeur que les biens apportés avaient, du 

point de vue fiscal, dans les écritures de la société apporteuse, conformément à l'alinéa 1er du 2 de 

l'article 210 B précité. 

 

La société F.S.O s'engage : 

 

- à reprendre au passif de son bilan les provisions afférentes à la branche complète d'activité apportée 

dont l'imposition a été différée chez la société apporteuse ; 

 

- à se substituer à la société apporteuse pour la réintégration des résultats dont la prise en compte 

avait été différée pour l'imposition de cette dernière (CGI, art. 210 A-3. b.) ; 

 

- à calculer les plus-values réalisées ultérieurement à l'occasion de la cession des immobilisations 

non amortissables reçues en apport d'après la valeur qu'avaient ces biens du point de vue fiscal, 

dans les écritures de la société apporteuse (CGI, art. 210 A-3. c.) ; 
 

- à réintégrer, par parts égales, dans ses bénéfices soumis à l'impôt sur les sociétés dans les délais 

et conditions fixés à l'article 210 A-3. d. du Code général des impôts, les plus-values dégagées lors 

de l'apport des biens amortissables. Toutefois, la cession d'un des biens amortissables apportés 

entraîne l'imposition immédiate de la fraction de la plus-value afférente à ce bien qui n'a pas encore 

été réintégrée. En contrepartie, les amortissements et les plus-values ultérieurs afférents aux 

éléments amortissables sont calculés d'après la valeur qui leur a été attribuée lors de l'apport ; 

 

- à inscrire à son bilan les éléments autres que les immobilisations pour la valeur qu'ils avaient, du 

point de vue fiscal, dans les écritures de la société apporteuse ou, à défaut, à comprendre dans ses 

résultats de l'exercice de l'apport le profit correspondant à la différence entre la nouvelle valeur de 

ces éléments et la valeur qu'ils avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures de la société 

apporteuse (CGI, art. 210 A-3. e.). 

 

- l'ensemble des apports étant inscrit sur la base de leur valeur comptable, à reprendre dans ses 

comptes l'ensemble des écritures comptables de la société GL events Live relatives aux éléments 
apportés, en faisant ressortir l'éclatement des valeurs nettes comptables entre la valeur d'origine 

des éléments de l'actif immobilisé et les amortissements et provisions pour dépréciation constatés, 

et continuer de calculer les dotations aux amortissements à partir de la valeur d'origine qu'avaient 

les biens apportés dans les écritures de la société apporteuse (BOI-IS-FUS-30-20 n° 10) ; 

 

Les soussignés, ès-qualité, au nom des sociétés qu'ils représentent, s'engagent expressément : 

 

- à accomplir les obligations déclaratives prévues à l'article 54 septies du Code général des impôts 

et à joindre aux déclarations de résultat de la société apporteuse et de la société bénéficiaire des 

apports un état de suivi des valeurs fiscales conforme au modèle fourni par l'administration et faisant 

apparaître, pour chaque nature d'élément, les renseignements nécessaires au calcul du résultat 

imposable de la cession ultérieure des éléments considérés, et contenant les mentions précisées par 

l'article 38 quindecies de l'Annexe III au Code général des impôts ; 
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- en ce qui concerne la société bénéficiaire, à tenir le registre de suivi des plus-values sur les éléments 

d'actif non amortissables donnant lieu au report d'imposition prévu par l'article 54 septies, II du Code 

général des impôts. 

 

Il est précisé, en tant que de besoin, que conformément aux dispositions de l'article 210 B, 2 du 
Code général des impôts, les plus-values de cession afférentes aux titres de la société bénéficiaire 

remis en contrepartie de l'apport seront déterminées par référence à la valeur que les biens apportés 

avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures de la société apporteuse. 

 

Taxe sur la valeur ajoutée 

 

Les soussignés constatent que la présente opération d'apport partiel d'actif constitue la transmission 

sous forme d'apport à une société d'une universalité totale de biens au sens de l'article 257 bis du 

Code général des impôts. En conséquence, sont dispensés de TVA les apports de marchandises, de 

biens mobiliers corporels et incorporels d'investissement, d'immeubles et de terrains à bâtir. 

 

Conformément à l'article 257 bis précité, la société bénéficiaire continuera la personne de la société 

apporteuse et devra, le cas échéant, opérer les régularisations du droit à déduction et les taxations 

de cessions ou de livraisons à soi-même qui deviendraient exigibles postérieurement à l'apport partiel 

d'actif et qui auraient en principe incombé à la société apporteuse. 

 
En outre, la société bénéficiaire continuera la personne de la société apporteuse et devra, si elle 

réalise des opérations dont la base d'imposition est assise sur la marge en application du e du 1 de 

l'article 266, de l'article 268 ou de l'article 297 A du Code général des impôts, la calculer en retenant 

au deuxième terme de la différence, le montant qui aurait été celui retenu par la société apporteuse 

si elle avait réalisé l'opération. 

 

La société GL events Live et la société F.S.O s'engagent, chacune pour ce qui la concerne, à 

mentionner sur la ligne "Autres opérations non-imposables" le montant hors taxe des actifs transmis 

dans le cadre du présent apport sur leurs déclarations respectives de chiffre d'affaires CA3 souscrites 

au titre de la période au cours de laquelle l'apport partiel d'actif est réalisé. 

 

Autres taxes 

 

De façon générale, la société bénéficiaire se substituera de plein droit à la société apporteuse pour 

tous les droits et obligations de la société apporteuse concernant les autres taxes liées aux apports 

et qui n'auraient pas fait l'objet d'une mention expresse dans le présent traité.  
 

Participation des salariés aux fruits de l'expansion de l'entreprise pour la branche 

considérée 

 

La Société Bénéficiaire s'engage à se substituer aux obligations de la Société Apporteuse au regard 

de la gestion des droits des salariés passés à son service. 

 

A cet effet, elle reprendra au passif de son bilan, s'il y a lieu, la réserve spéciale de participation 

figurant dans les écritures de la Société Apporteuse, ainsi que la provision pour investissement 

correspondante, retenue pour la fraction de son montant qui, à la date de l'apport, n'aura pas encore 

reçu l'emploi auquel cette provision est destinée. 

  

DocuSign Envelope ID: 7507AF4C-3372-47F8-82B3-DE442F973F3C



15 

 

Contribution économique territoriale 

 

En vertu du principe selon lequel la contribution économique territoriale est due pour l'année entière 

par le redevable qui exerce l'activité imposable au 1er janvier (article 1447 du CGI et article 1586 

ter du même code pour la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises), la Société Apporteuse 
demeurera redevable de la contribution économique territoriale pour l'année 2022. 

 

Opérations antérieures - Subrogation générale 

 

Le cas échéant, la Société Bénéficiaire s'engage à reprendre en tant que de besoin, le bénéfice et/ou 

la charge de tous engagements d'ordre fiscal afférents aux éléments compris dans les apports qui 

auraient pu être antérieurement souscrits par la Société Apporteuse à l'occasion d'opérations ayant 

bénéficié d'un régime fiscal de faveur en matière de droits d'enregistrement, d'impôt sur les sociétés 

ou de taxes sur le chiffre d'affaires, et notamment à l'occasion d'opérations de fusion ou d'apports 

partiels d'actifs soumises aux dispositions des articles 210 A et 210 B du Code général des impôts et 

qui se rapporteraient à des éléments transmis au titre des présents apports.  

 

CHAPITRE VII - Dispositions diverses 

 

I - Formalités 

 
La société F.S.O remplira, dans les délais légaux, toutes formalités légales de publicité et dépôts 

légaux relatifs aux apports. 

 

Elle fera son affaire personnelle des déclarations et formalités nécessaires auprès de toutes 

administrations qu'il appartiendra, pour faire mettre à son nom les biens apportés. 

 

Elle remplira, d'une manière générale, toutes formalités nécessaires, en vue de rendre opposable 

aux tiers la transmission des biens et droits mobiliers à elle apportés. 

 

II - Désistement 

 

Le représentant de la Société Apporteuse déclare désister purement et simplement celle-ci de tous 

droits de privilège et d'action résolutoire pouvant profiter à ladite société, sur les biens ci-dessus 

apportés, pour garantir l'exécution des charges et conditions imposées à la Société Bénéficiaire de 

l'apport, aux termes du présent acte. 

 
En conséquence, il dispense expressément de prendre inscription au profit de la Société Apporteuse, 

pour quelque cause que ce soit. 

 

III - Remise de titres 

 

Il sera remis à la société F.S.O lors de la réalisation définitive du présent apport partiel d'actif, les 

titres de propriété, les attestations relatives aux valeurs mobilières, la justification de la propriété 

des parts et tous contrats, archives, pièces ou autres documents relatifs aux biens et droits apportés. 
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IV - Frais 

 

Tous les frais, droits et honoraires auxquels donne ouverture l'apport partiel d'actif, ainsi que tous 

ceux qui en seront la suite et la conséquence, seront supportés par la société F.S.O, ainsi que son 

représentant l'y oblige. 
 

V - Élection de domicile 

 

Pour l'exécution des présentes et des actes ou procès-verbaux qui en seront la suite ou la 

conséquence, les représentants des parties, ès qualités, font respectivement élection de domicile au 

siège de la société qu'ils représentent. 

 

VI - Pouvoirs 

 

Tous pouvoirs sont dès à présent expressément donnés : 

 

- aux soussignés, ès-qualités, représentant les sociétés concernées par l'apport, avec faculté d'agir 

ensemble ou séparément, à l'effet, s'il y avait lieu, de réitérer les apports, réparer les omissions, 

compléter les désignations et, en général, faire le nécessaire au moyen de tous actes 

complémentaires ou supplétifs ; 

 
- aux porteurs d'originaux ou d'extraits certifiés conformes des présentes et de toutes pièces 

constatant la réalisation définitive des apports, pour exécuter toutes formalités et faire toutes 

déclarations, significations, tous dépôts, inscriptions, publications et autres. 

 

VII - Affirmation de sincérité 

 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général des impôts, que 

l'acte exprime l'intégralité de la rémunération de l'apport et reconnaissent être informés des 

sanctions encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation. 

 

 

VIII - Droit applicable - Règlement des litiges 

 

Le présent traité d'apport partiel d'actif est soumis à la loi française. 

 

Tout litige qui pourrait survenir entre les parties relatif à la validité, l'interprétation ou l'exécution, 
du traité d'apport partiel d'actif sera soumis à la compétence exclusive des tribunaux du ressort de 

la cour d'appel de LYON. 
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IX - Annexes 

 

Les annexes suivantes font partie intégrante du présent traité d'apport partiel d'actif : 

 

Annexe 1 : Bilan, compte de résultat et annexe de la société GL events Live 
Annexe 2 : Engagements hors bilan 

Annexe 3 : Liste des contrats de travail 

Annexe 4 : Liste des accords collectifs d'entreprise  

Annexe 5 : Modalités de détermination de la rémunération de la Société Apporteuse  

Annexe 6 : État des inscriptions 

 

X - SIGNATURE ELECTRONIQUE 

 

Les présentes pourront être signées par signature électronique certifiée par la solution DocuSign, 

conformément aux dispositions de l’article 1367 du Code civil. Tout document signé selon cette 

procédure de signature électronique constitue l’original dudit document et constitue une preuve 

littérale au sens des articles 1364 et 1366 du Code civil.  

 

Dans cette hypothèse, les Parties acceptent qu’en cas de litige (i) les éléments d’identification, les 

certificats de signature électronique et les signatures électroniques, (ii) les marques de temps et (iii) 

les documents échangés sous forme électronique soient admissibles devant les tribunaux et fassent 
preuve des données, des consentements et des faits qu’ils contiennent ainsi que des signatures qu’ils 

expriment, qui auront le même effet juridique qu’une signature manuscrite. 

 

 

 

 

Pour la société  Pour la société 

GL events Live  F.S.O 

Monsieur Olivier Ferraton Monsieur Pierre Arvis 
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Annexe 1 : Bilan, compte de résultat et annexe de la société GL events Live 
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Annexe 2 : Engagements hors bilan 

 

 
 

ENGAGEMENTS HORS BILAN MONTANT 

Engagement pour départ en retraite 41 023 € 
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Annexe 3 : Liste des contrats de travail 

 

Matricule Identité 

Prénom  

Identité Nom  Contrat Poste 

000401076 Laure BONADEI C.D.I Assistant adm. commercial 

000401330 Aissatou GUEYE C.D.I Assistant. Adm. commercial 

000401456 Jacques CHARONDIERE C.D.I Préparateur commandes 

000400653 Adelina SIRACUSA C.D.I Resp. d'agence 

000401404 Olivia ROCCHIA C.D.I Commercial grds cptes 

000400409 Véronique LEFRANC C.D.I Chef de projet 

003500120 Mohamed OUAZENE C.D.I Coord. chantier 

000401329 Sarah OLLIVIER C.D.I Chef_de_projet 

000401463 Philippe NICOLETTI C.D.I Commercial grds cptes 

003500135 Ahmed DAOUD C.D.I Coord. chantier 

000400604 Jessy DE GIBON C.D.I Chef_de_projet 

000401479 Florent MONIOT C.D.I Resp. comptable 

000401262 Armand BARJOT C.D.I Resp. d'exploitation 

000401508 Valentin BESSOL C.D.I Resp. de dépôt 

000401605 Kevin LOGEREAU C.D.I Préparateur commandes 
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Annexe 4 : Liste des accords collectifs d'entreprise 
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Annexe 5 : Modalités de détermination de la rémunération 

de la Société Apporteuse 

 

 

 

 

Rapport d'échange         
Valeur de la branche apportée GL LIVE = VNC     882 052 
       
Valeur de l'action FSO :         
Valeur de la société FSO  VNC des titres de participation 2 477 301 
Nombre d'actions composant le capital       2 300 
Valeur unitaire de l'action       1 077,09 € 
Valeur nominale de l'action       100,00 € 
       
Montant de l'APA en VNC       882 051,77 € 
Nombre d'actions créées       818 
Augmentation de k       81 800,00 € 
Prime d'apport       800 251,77 € 
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Annexe 6 : État des inscriptions 
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